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Grundlage für künftige Verhandlungen gutzuheissen und das Volkswirtschaftsde
partement zu beauftragen, diese Verhandlungen auf vorstehender Grundlage aufzu
nehmen und durchzuführen.

Dans la discussion, M. le chef du département de justice et police demande s’il ne 
serait pas possible d’obtenir que les allégements envisagés en matière de tourisme 
portent effet déjà le 15 décembre, de manière que l’hôtellerie puisse en profiter dès le 
début de la saison d’hiver.

Ce vœu est appuyé par le chef du département des postes et des chemins de jer .
Il en est pris acte en vue des prochaines négociations.
M. le président déclare qu’il a exprimé ses remerciements à M. Stucki pour les 

résultats obtenus. Le conseil décide de s’y associer.
Les propositions du Département fédéral de l’économie publique sont approu

vées.
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Le Vice-directeur de la Division du Commerce du Département 
de l'Economie publique, J. Hotz, 

à la Légation de Suisse à Buenos-Aires
Copie 
L  MC
Chili -  Accord de clearing Berne, 25 septembre 1933

Nous avons eu l’honneur de recevoir vos deux lettres des 31 août1 et 9 septem
bre 2, et vous remercions d’avoir bien voulu traiter cette affaire avec l’urgence qu’elle 
comporte. Après avoir examiné vos lettres, ainsi que l’excellent rapport de M. le 
consul général Küpfer2, nous vous avons télégraphié que nous étions tout à fait dis
posés à donner suite à la suggestion de M. Küpfer de nous servir, pour notre accord 
de clearing, de celui que la Belgique a conclu récemment avec le Chili. Nous insis
tions, par contre, pour que notre consulat général à Santiago n’attende pas la fin des 
négociations que l’Allemagne et l’Italie menaient à ce moment-là avec le Gouverne
ment chilien, en vue de la conclusion d’un accord de clearing, mais que nous atta
cherions le plus grand prix à ce que notre accord soit conclu le plus vite possible. 
Dans notre télégramme, nous avons toutefois exprimé le désir que M. Küpfer réus
sisse à connaître les concessions que l’Italie cherche à obtenir du Gouvernement 
chilien et qui, d’après son rapport, paraissent plus avantageuses que toutes les 
concessions obtenues jusqu’à présent par les Etats étrangers. Pour le reste, nous 
avons fixé les points essentiels du futur accord comme nous voudrions le voir établi. 
Nous y revenons plus en détail dans la suite de la présente lettre.

Nous avons en effet jugé parfaitement justifiées les raisons qui ont engagé 
M. Küpfer à nous proposer certaines modifications au projet d’accord que nous lui

1. Cf. annexe au n° 311.
2. Non reproduit.
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avions soumis par votre entremise. En effet, M. Küpfer est mieux placé que nous 
pour juger les possibilités du fonctionnement d’un pareil accord et les concessions 
que l’on peut espérer obtenir du Gouvernement chilien. C ’est pourquoi nous avons 
accepté sa suggestion de conclure un accord qui se composerait de deux parties:

La première traiterait la liquidation des avoirs suisses congelés au Chili au cours 
officiel du pesos, soit à 3,15 pence or par pesos or. Pour alimenter ce clearing, nous 
emploierions les importations de salpêtre et de cuivre chiliens en Suisse. Le salpêtre 
sera mis très prochainement au régime du permis d’importation, de sorte qu’il nous 
sera facile de saisir cette marchandise en faveur du clearing. Le cuivre est importé 
par trois ou quatre maisons seulement, qu’il sera aisé de réunir, afin de les engager à 
faire en commun et directement au Chili leurs achats de ce métal. En ce qui 
concerne le salpêtre, nous nous rendons très bien compte, d’après les expériences 
des longues négociations conduites au commencement de cette année par l’Office 
suisse d’expansion commerciale3, que nous ne pourrions saisir que 20% de l’impor
tation de ce produit en faveur du clearing. Aussi, sommes-nous décidés, ainsi que 
nous l’avons dit dans notre télégramme, à nous contenter de cette fraction de l’im
portation de salpêtre. Pour ce qui est du cuivre, M. de M oras4 -  qui a passé dans nos 
bureaux -  nous a fait entrevoir qu’il avait eu l’impression, dans ses discussions au 
Ministère chilien des Affaires étrangères, qu’on mettrait toute exportation supplé
mentaire de cuivre à la disposition des créanciers suisses, c’est-à-dire à la disposition 
du clearing. Or, d’après les statistiques chiliennes, la Suisse n’a pour ainsi dire pas 
du tout importé de cuivre chilien, de sorte que nous pourrions faire passer nos im
portations futures de cuivre comme importations supplémentaires, à la condition, 
bien entendu, que l’achat se fasse directement au Chili et non par l’intermédiaire des 
trusts américains ou français. C ’est grâce à cette combinaison que nous espérons 
pouvoir saisir le cuivre chilien que nous importons, soit entièrement, soit au moins 
partiellement, en faveur de la liquidation des créances suisses bloquées. C ’est à 
M. Küpfer et à ses talents de négociateur que nous devons laisser le soin d’obtenir du 
Gouvernement chilien la cession de la plus grande partie possible du cuivre que 
nous pourrions acheter au Chili.

Les deux produits chiliens susmentionnés permettraient donc de liquider une cer
taine partie, au moins, de nos avoirs bloqués. Nous nous rendons parfaitement 
compte que même par ce système la liquidation entière de toutes les créances suisses 
ne pourra se faire que dans quelques années. Toutefois, si nous y arrivons, nos ex
portateurs extrêmement impatients et découragés, reprendront confiance et pour
ront se décider à effectuer de nouvelles exportations vers le Chili.

La seconde partie de l’accord de clearing en question concernerait un clearing gé
néral pour toutes les autres marchandises que nous achetons au Chili et qui attei
gnent chaque année une somme assez considérable. D ’après ses propres proposi
tions, le Gouvernement chilien devrait céder 25 % de ses exportations en Suisse pour 
le paiement des créances bloquées, au cours des devises d’exportation, alors que les 
75% restants seraient employés au paiement de nouvelles exportations suisses au

3 . Cf. n ° 270  et n° 294.
4 . Vice-consul de Su isse à Santiago.
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Chili. Nous pourrions même envisager, dans ces conditions, de favoriser l’achat de 
produits chiliens si, grâce à cet accord, notre exportation dans ce pays -  qui était ré
duite à un minimum -  pouvait de nouveau reprendre une partie de son ancienne im
portance.

Nous vous serions reconnaissant de bien vouloir insister auprès de M. le Consul 
général Küpfer, afin qu’il hâte dans la mesure du possible ses négociations et qu’il 
tâche d’arriver à une conclusion rapide de l’accord tant désiré et si impatiemment 
attendu par nos exportateurs.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Conseil national1

Discours Berne, 27 septembre 1933

/ . . . /
Les incidents principaux sont ceux du 8 août à Augst-Wyhlen, du 27 août à Ram 

sen2 et du 24 de ce mois à l’Otterbach près de Bâle.
Je remarque, d’une manière générale, que dans chacun de ces cas, comme d’ail

leurs dans tous les autres de moindre importance, le Conseil fédéral a immédiate
ment entrepris, au moyen de son Département politique et celui-ci au moyen de 
notre Légation de Berlin les démarches qui étaient commandées par les circonstan
ces. Je connais trop bien notre Ministre à Berlin, M. Dinichert, pour savoir que cha
cune de ses interventions n’a rien laissé à désirer, ni au point de vue de la netteté, ni à 
celui de la fermeté. Tous les rapports qui me sont parvenus n’ont fait que me confir
mer dans ce sentiment.

Dans le cas de Augst-Wyhlen, il s’agissait d’un détachement de miliciens d’assaut 
qui avait cru pouvoir perquisitionner dans la guérite du gardien du barrage sur le 
Rhin, située à 7 mètres en deçà de la frontière suisse. Le Ministre d’Allemagne à 
Berne fît tout de suite une démarche pour exprimer les regrets de son Gouverne
ment. [Il n’attendit donc pas que nous eussions fait une démarche à ce sujet à 
Berlin].

Dans la réponse que nous fîmes à cette démarche, nous exprimâmes l’attente que 
les coupables seraient punis. Ils l’ont été.

1. Le 27 septembre 1933, en fin  d ’après-midi, le Chef du Département politique, G. Motta, revenu 
tout exprès de Genève, où il participe à la XI Ve Assemblée générale de la SdN, répond aux interpel
lations Oeri et Schneider, déposées le 25 septembre au Conseil national. Le texte de la réponse, 
adopté peu auparavant par le Conseil fédéral (E 1004 1/342 PVCF du 27 septembre 1933) est re
produit ici. Il présente quelques variantes mineures par rapport au procès-verbal des délibérations 
du Conseil national (E 1001 (C) d 1/301, pp. 134 ss.) dont il n ’a pas été tenu compte, à l ’exception 
de quelques passages prononcés devant l ’assemblée, qui sont reproduits entre crochets.
2. Cf. n °327, n. 6.
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